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Label de performance pour la rénovation de l’existant : regards croisés entre maître d’ouvrage  privé et architecte international
Patrick NOSSENT, Certivea
Certivea est une filiale du groupe CSTB, spécialisée dans la certification des acteurs de la construction et des ouvrages. Cette entreprise délivre notamment la norme NF Bâtiment Tertiaire Démarche HQE. Depuis 2005, plus de 150 opérations ont été certifiées et nous nous apprêtons à lancer de nouveaux référentiels relatifs aux bâtiments de santé, de commerce, d’hôtellerie et de logistique, ainsi qu’un référentiel sur l’exploitation des bâtiments. Nos pays développés disposent naturellement d’un stock très important de bâtiments dont la rénovation doit tenir compte des objectifs environnementaux, sociaux et fonctionnels. Une règlementation technique sur les bâtiments existants est entrée en vigueur cette année et une règlementation spécifique aux rénovations de surfaces supérieures à 1 000 mètres carrés est en cours d’élaboration. Les exigences des pouvoirs publics seront évidemment renforcées par les conclusions du Grenelle de l’Environnement sur la rénovation des bâtiments anciens, mais on peut s’interroger sur notre capacité à faire en sorte que les performances de ces derniers égalent celles des nouvelles constructions. 
I. Une vision globale pour une rénovation efficiente 

Laurent-Marc FICHER, Association des Architectes Français à l’Export (AFEX)

La rénovation du parc existant impacte fortement l’environnement. Il s’agit d’améliorer ce parc afin d’atteindre le facteur 4, notamment en matière énergétique. Au-delà des seuls aspects énergétiques, la rénovation doit être traitée dans le cadre d’une vision d’ensemble intégrant, par exemple, un certain nombre de mises en conformité, par exemple pour l’accessibilité aux personnes handicapées. Tous les aspects de la rénovation doivent être traités de concert afin d’optimiser cette démarche. Il est nécessaire d’élaborer un plan de travaux synthétique, englobant l’ensemble des problématiques, comme le bruit, la santé, le confort, l’énergie et l’usage, dans une véritable optique de développement durable. Cette vision globale passe par la réalisation, en amont, d’un diagnostic qui doit donner lieu à l’élaboration d’un plan de travaux, par des professionnels et selon des procédures permettant de garantir l’atteinte des objectifs environnementaux dans les délais impartis. 
Dans certains cas, il est parfois nécessaire de déconstruire. Même si elle peut poser des difficultés patrimoniales et de phasage, qu’il convient de traiter, cette approche est, dans certains cas, la plus efficace. L’AFEX défend la notion de patrimoine dynamique : une ville n’est pas figée. En outre, la démarche doit être appréhendée, a minima, dans un cadre européen. Notre association est consciente du fait que des décisions européennes ont des incidences mondiales. Les référentiels définis au niveau européens ont un impact sur les pays qui ne disposent pas de structures normatives très fortes, comme le Vietnam et les états africains. Par ailleurs, nous devons être conscients du fait que nous nous orientons vers des obligations de mise en conformité globales, dans l’intérêt des propriétaires et, surtout, des occupants des bâtiments. 

Patrick NOSSENT

Les groupes CSTB et BRE ont lancé une initiative visant à la construction d’un réseau international. 14 des 28 pays ayant répondu à cet appel sont Européens. Notre souhait est de faire converger les certifications nationales. Laurent-Marc Ficher, est-il envisagé, dans la suite du Grenelle de l’Environnement, des dispositifs précis d’aide qui seraient proposés aux différents acteurs avant l’instauration de contraintes réglementaires ? 
Laurent-Marc FICHER

Des aides publiques sont effectivement prévues pour diminuer et optimiser les consommations énergétiques. En particulier, des aides seront instituées pour les diagnostics, ce qui va dans le bon sens, même si l’on peut déplorer la complexité des dispositifs et le fait qu’ils soient compartimentés. 
Patrick NOSSENT

Les régions qui abondent actuellement les opérations réalisées dans le cadre d’appels à projet Finergie ont décidé d’étendre leurs aides aux appels à projets Finergie Innovation. 
Laurent-Marc FICHER

Par ailleurs, avant de renforcer les contraintes réglementaires, il est nécessaire de s’assurer de la capacité de mobilisation des professionnels de la construction, notamment des plaquistes compte tenu du renforcement des problématiques d’isolation. 
II. Meunier : l’expérience d’un maître d’ouvrage privé 
Raymond SAUVEGRAIN, MEUNIER

Meunier considère que la rénovation doit s’inscrire dans le cadre des objectifs de développement durable parce qu’il existe un gisement très important d’économie énergétique. En outre, les projets que nous gérons nécessitent des coûts d’investissement extrêmement lourds, parfois plus que s’il s’agissait de projets de construction ad nihilo, ce qui renforce l’intérêt de prendre en compte les objectifs de développement durable, d’ailleurs ancré dans la culture de BNP-Paribas Immobilier. De plus, les investisseurs et les utilisateurs sont de plus en plus demandeurs d’une démarche de ce type, y compris dans les projets de rénovation.
Nous appliquons cette démarche aux chantiers de rénovation des Grands Moulins de Paris, de l’ancien immeuble de la CAF situé dans le quinzième arrondissement et de la Cité Bergère située dans un quartier vert du neuvième arrondissement. Ce dernier immeuble, construit en 1880, appartient à la BNP et est inscrit à l’inventaire des monuments historiques. Il s’agit d’une construction très hétérogène, comportant de nombreux élément à conserver, comme des verrières, des façades et des mosaïques. L’objectif est de transformer cet immeuble en lui permettant d’atteindre les normes les plus récentes des immeubles tertiaires. Ce chantier, qui représente environ 70 millions d’euros de travaux, sera achevé d’ici quelques mois. Ce projet a été conduit par Meunier, maître d’ouvrage délégué et maître d’œuvre, en collaboration avec le maître d’ouvrage, BNP-Paribas, un cabinet d’architecture très expérimenté en matière de rénovation de bâtiments historiques et un AMO HQE et des bureaux d’étude pour chaque corps d’état, en particulier l’acoustique sujet majeur dans ce quartier vert. Les entreprises sélectionnées ont été sensibilisées aux problématiques de développement durable.

Nous devrions obtenir une certification HQE sur sept cibles, dont les relations du bâtiment avec son environnement et la qualité sanitaire des espaces et de l’air. Nous avons réalisé un travail considérable sur l’enveloppe. La façade haussmannienne nous a permis de n’avoir pas à traiter une vaste surface vitrée, mais nous n’avons pu nous affranchir des ponts thermiques. Nous disposions de peu de liberté : nous ne pouvions travailler que sur l’isolation intérieure que nous avons pu optimiser grâce à des outils de simulation thermodynamiques. En ce qui concerne la production énergétique, nous sommes parvenus à convaincre Climespace de desservir l’immeuble et, pour assurer l’autonomie de la salle de marché, nous avons installé un système de production autonome à suspension magnétique, qui permet de gagner environ 15 décibels par rapports aux équipements traditionnels. 
Selon les simulations que nous avons réalisées, cette rénovation permettra de réduire la consommation énergétique annuelle du bâtiment de 97 kilowatts heure d’énergie primaire par mètre carré pour le chauffage uniquement à 66,28 kilowatts heure d’énergie par mètre carré pour le chauffage et la climatisation, ce qui représente un gain énergétique de 30 %, avec une amélioration du confort des usagers. La méthodologie HQE permet indéniablement de valoriser un projet de rénovation, mais la réglementation thermique 2005 ne valorise pas les améliorations apportées aux bâtiments existants parce qu’elle se fonde sur un bâtiment théorique, ce que l’on peut déplorer. 
Patrick NOSSENT

La définition de références absolues, comme il en existe dans d’autres pays européens, devrait permettre de résoudre cette difficulté. 
III. Débat 

Une participante
Quels sont les critères de choix entre restructuration et reconstruction dans une optique de performance énergétique ? 
Laurent-Marc FICHER

Au sein d’un même bâtiment, il peut exister plusieurs niveaux d’intervention. Il n’y a donc pas de règle générale. 

Raymond SAUVEGRAIN
Il convient avant tout de s’interroger sur la possibilité légale de détruire un bâtiment. Pour la cité Bergère, la démolition était impossible. Si elle est possible, elle peut être envisagée en fonction des caractéristiques du bâtiment, d’où l’importance du diagnostic. 
Un participant 

Avez-vous envisagé d’appliquer la démarche HQE à l’exploitation de la cité Bergère ? 

Raymond SAUVEGRAIN

La démarche HQE en construction sans l’étendre à l’exploitation n’aurait pas de sens. 
Paris, le 21 et 22 mai 2008
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